
 

 

 

V I O L E N C E S  S E X U E L L E S  S U R  M I N E U R S  

UN MINISTÈRE DÉSHABILLÉ  
Un an après la convention sur les violences sexuelles dans le sport, le 

grand écart demeure entre les ambitions affichées et les moyens 
humains en constante diminution 

 

UNE EXPLOSION DES SIGNALEMENTS 

SEULE SOLUTION : RECRUTER 

400 en un an – avant ses 18 ans, 1 sportif sur 7 serait concerné 
 

UNE INTERVENTION DE 
L’ÉTAT INDISPENSABLE 
POUR : • Prévenir par une présence de terrain 

• Former éducateurs et bénévoles 
• Contrôler les éducateurs sportifs 
• Enquêter, protéger et interdire d’exercer 
 

1 seul inspecteur jeunesse et 
sports dans la plupart des 
départements. 
Une dizaine SANS inspecteur  

Une ancienne gymnaste :  
« Ce qui m’a le plus 
détruit, c’est le silence » 

 

MAIS DES EFFECTIFS 
QUI S’EFFONDRENT 

 

http://s421587368.siteweb-initial.fr/app/download/5823633007/2021-02-16+Note+du+SEJS+sur+les+besoins+de+recrutement+en+IJS+Vf.pdf
https://www.lequipe.fr/Tous-sports/Actualites/Violences-sexuelles-pres-de-400-affaires-remontees-a-la-cellule-ministerielle/1216596
https://www.rtbf.be/info/article/detail_avant-ses-18-ans-1-sportif-sur-7-subit-des-violences-sexuelles?id=10499523

